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Activité réglementaire dans le domaine des 
pompes et de la robinetterie bâtiment-sanitaire
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Approche Système

� Une boucle de chauffage vertueuse pour des économie s 
d’énergie :

> Une installation équilibrée, équipée de robinets thermostatiques et d’une 
pompe label A

> Des gains substantiels sur une maison individuelle (source : COSTIC) :
» + 10% sur le coût total d’exploitation

» + 12 % en énergie primaire

» de +75 % et +90 % sur la consommation électrique

> Mais également dans le collectif :
» + 24% sur le coût total d’exploitation

» + 24 % en énergie primaire

» de +73 % sur la consommation électrique
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Approche Système
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� Les réglementations applicables à ces produits

> Certificats d’Economie d’Energie (CEE)

> Directive européenne sur les produits consommateurs d’énergie

> Réglementations Thermiques actuelles et futures (RT 2005 et RT 2012)
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Le dispositif des CEE: création d’un marché

http://www.developpement-durable.gouv.fr/energie/developp/econo/f1e_eco.htm

Exploitant P1

Dépôt 
DRIRE
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des certificats 
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d’énergie

EligiblesEligibles
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Loi Pope :Loi Pope :
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Propriétaires d’installations

Fournisseurs d’énergie
Exploitant P1

Actions ou équipements prouvant 
une démarche d’économie 

d’énergie

MarchMarch éé des Certificats des Certificats 
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€€
ObligOblig ééss

Type d’actions valorisées 

en puissance cumac :
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Un exemple d’opération standardisée

Numéro de l’opération Standardisée
BAR : Bâtiment Résidentiel
BAT : Bâtiment Tertiaire
IND : Industrie
RES : Réseaux (Chaleur – Froid – Eclairage)

TRA : Transport

Montants des  kWh cumac
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Robinetterie : les CEE d’aujourd’hui

� Bâtiments résidentiels : BAR
> Thermique : TH

» BAR-TH-15 : Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage existant

� En zone H1 : 5000 kWh cumac/mètre linéaire

» BAR-TH-16 : Plancher chauffant à eau, basse température

� En zone H1  et Maison individuelle : 190 kWh cumac/m2

» BAR-TH-17 : Robinets thermostatiques sur radiateur existant

� En zone H1 et Maison individuelle : 1150 kWh cumac/robinet

� Bâtiments tertiaires : BAT
> Thermique : TH

» BAT-TH-04 : Robinets thermostatiques
� En zone H1 et Bureau : 50 kWh cumac x 1,1 x surface (m2)

» BAT-TH-04 GT : Robinets thermostatiques /Bâtiments de grande taille

� En zone H1 et Bureau : 40 kWh cumac x 1,1 x Surface (m2)
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Pompes : Produits concernés

� Pompes et circulateurs

> La Puissance (cumac) est proportionnelle à la Puissanc e moteur 
de la pompe (P 2)

» Pompes de relevage, surpression, chauffage ou climatisation
» Pompes en cascades, de secours…

> En industrie, Tertiaire et Résidentiel

Label ALabel A

Variation de vitesseVariation de vitesse
ddéébarqubarqu éée ou embarque ou embarqu ééee
Ex : Surpresseur Alti Nexis VE 
avec pompes haut rendement
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CEE – Exemple : Variation de vitesse

� 4 pompes existantes à vitesse fixe 
� Remplacement par 4 pompes 

simples à variation de vitesse 
(type LRE - 4 kW)

> Economies d’énergie
(base : 5500 heures/an - 30% de gain 

d’énergie) 

= 26 400 kWh/an d’où 2 112 € /an
(base 0,08 € kW/h) 

> Certificats d’économie d’energie

» 4 pompes de 4 kW= 16 kW

» Fiche BAR-TH-39 : Certificats 
alloués: 21 000 x 16 

= 336 MWh cumac

» Achat CEE par un ACTEUR 
OBLIGE =1008 € (coût estimé
d’achat de 3€ le MW)
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Les évolutions possibles du dispositif en 2010

� Première période : 2006 – 2009
> Objectif : 54 TWh

> Obligés = Fournisseurs d’énergie
> Peu de CEE sur pompes et robinets thermostatiques

� Deuxième période : en cours de définition
> Inclusion des distributeurs de carburants automobiles

> Extension des actions : Formations et « Contrats de performance 
énergétique »

> Objectif : 100 TWh/an sur une période de 3 ans

� Durée de vie d’un CEE : 
> Validité sur 3 périodes

> Antériorité: Actions réalisées depuis le 1er janvier 2006
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Un potentiel à exploiter!!!!!
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Anticiper les réglementations européennes

� Obligations liées au circulateur
> Directive 2005/32/CE « Energy Using Products »
> Impact sur l’étiquetage du label à un index d’efficacité énergétique
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Anticiper les réglementations européennes

� Moteurs des pompes : obligations liées à EuP

� Directive 2005/32/CE   « Energy using Products »

Directive 2009/125/CE « Energy related Products »
> Vers une Approche Système

2011 2015 2017 ...

IE2 (=EFF1)

IE3 or IE2 & VEV
(7,5 kW – 375kW)

IE3 or IE2 & VEV
(0,75 kW – 375kW)

EuP
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Les réglementations thermiques

� Réglementation Thermique  2005 – Constructions neuve s
> Valorisation de la régulation par des robinets thermostatiques
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� Certification
> Utilisée pour le calcul du bilan thermique des bâtiments

> Valeurs certifiées par AFNOR 

> Gestion assurée par ATITA

> Valeurs réelles : 0,4 K au lieu de 1,2 K (par défaut)

� Liste des robinets certifiés : www.atita.com/fr/radiateurs_thermo/index.php

� Consommation auxiliaires divisée par 2 si débit var iable
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Réglementation Thermique 2010 - 2012

� Grandes lignes
> Besoins énergétique de 50 kWh EP/m2

> Imposition d’un niveau d’énergie renouvelable
> Prise en compte des apports gratuits

� Les enjeux du syndicat
> Prise en compte de la Variation Temporelle en fonction de la 

charge au lieu de valeur par défaut

> Valorisation des circulateurs et pompes à vitesse variable
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Gain en énergie de chauffage: Boucle vertueuse�

� Réduction des coûts des produits efficients: 

CEE ou crédit d’impôts

� Réduire la facture électrique et Anticiper les 
futures augmentations tarifaires en période de pointe

Amélioration du retour sur investissement
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� Anticiper des obligations à venir 
ERP ou RT 2012
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